
HAL Id: halshs-03849012
https://shs.hal.science/halshs-03849012v1

Submitted on 8 Feb 2024

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Distributed under a Creative Commons Attribution - NonCommercial - NoDerivatives 4.0
International License

Le multipartisme pour quoi faire? Les limites du débat
politique: Kenya, Ouganda, Tanzanie, Zimbabwe

Denis-Constant Martin

To cite this version:
Denis-Constant Martin. Le multipartisme pour quoi faire? Les limites du débat politique: Kenya,
Ouganda, Tanzanie, Zimbabwe. Politique africaine, 1991, 43, pp.21-30. �10.3406/polaf.1991.5494�.
�halshs-03849012�

https://shs.hal.science/halshs-03849012v1
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://hal.archives-ouvertes.fr


Politique africaine

Le multipartisme, pour quoi faire ? Les limites du débat politique :
Kenya, Ouganda, Tanzanie, Zimbabwe
Denis Martin
Citer ce document / Cite this document :

Martin Denis. Le multipartisme, pour quoi faire ? Les limites du débat politique : Kenya, Ouganda, Tanzanie, Zimbabwe. In:

Politique africaine, n°43, 1991. Les chemins de la démocratie. pp. 21-30;

doi : https://doi.org/10.3406/polaf.1991.5494

https://www.persee.fr/doc/polaf_0244-7827_1991_num_43_1_5494

Fichier pdf généré le 12/05/2023

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/polaf
https://www.persee.fr/doc/polaf_0244-7827_1991_num_43_1_5494
https://www.persee.fr/doc/polaf_0244-7827_1991_num_43_1_5494
https://www.persee.fr/authority/39023
https://doi.org/10.3406/polaf.1991.5494
https://www.persee.fr/doc/polaf_0244-7827_1991_num_43_1_5494


Abstract
Multipartyism for what ? the limits of political debate ? kenya, uganda, tanzania, zimbabwe.
Demands for democracy go far beyond the quest for multyparty systems in Africa. On one hand, this
involves knowing whether the population will be able to participate in policymaking, and, on the other, it
means considering the development issue in terms of African reality and to put forward indigenous
solutions.

Résumé
Les enjeux réels de la revendication démocratique en Afrique vont bien au-delà du multipartisme.
D’une part, il s’agit de savoir si les populations pourront participer à l’élaboration des politiques et,
donc, inventer leurs propres formes de démocratie; d’autre part,  il  s’agit  de poser la question du
développement au regard des réalités africaines et d’y apporter des solutions indigènes.
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Le multipartisme pour quoi faire ? 

Les limites du débat politique : 
Kenya, Ouganda, Tanzanie, Zimbabwe (i) 

LA surface de l’Afrique s’est remise à bouger. Les courants 
profonds qui, depuis des années, depuis toujours, animaient 
les sociétés, apparaissent aujourd’hui au grand jour. L’exi¬ 

gence de changement se fait entendre dans de nombreux pays, mais 
en des formes bien différentes. Déjà les événements ont montré 
qu’entre, d’un côté, l’effondrement de l’État, et les tragédies qu’il 
engendre pour les citoyens (Liberia, Somalie), et, de l’autre, l’ajus¬ 
tement immobile (Côte-d’Ivoire) ou l’alternance relativement paisi¬ 
ble (Bénin), tous les cas de figure étaient aujourd’hui possibles. De 
ces bouleversements récents, on a parfois cherché la raison à l’Est, 
en Europe. Vieux réflexe métropolitain, occidentalocentriste qui ne 
s’émousse toujours pas. Sans sous-estimer l’impact qu’ont pu avoir 
les transformations survenues dans l’ex-bloc socialiste, il faut le pren¬ 
dre pour ce qu’il est : un facteur supplémentaire, parfois dynami¬ 
sant, mais qui n’a de sens qu’en tant qu’il vient s’ajouter à des 
processus indigènes à l’œuvre depuis longtemps déjà. C’est donc 
la maturation de ces processus qu’il faut avant tout s’attacher à 
comprendre. Et pour cela, compte tenu de la diversité des situa¬ 
tions africaines, il n’est peut-être pas mauvais d’en considérer 
quelques-unes de manière comparative. 

Géographiquement assez proches, en relations étroites, 
l’Ouganda, le Kenya, la Tanzanie et le Zimbabwe sont des pays 
où le débat politique est aujourd’hui intense bien qu’il n’ait pas 
encore débouché sur des transformations politiques profondes ; des 
pays où il se déroule dans des formes, et à propos d’enjeux, qui 
sont passablement différents. Pourtant, les formes, les enjeux, les 
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issues possibles de ce débat politique soulèvent les mêmes ques¬ 
tions, et celle-ci surtout : en fin de compte, qu’est-ce qui peut trans¬ 
former vraiment, améliorer, la vie quotidienne du plus grand 
nombre ? 

Un pays en cours de reconstruction après plus de quinze ans 
de ravages en tous genres, l'Ouganda. Un pays au bord de l’explo¬ 
sion, où tensions sociales et tensions politiques s’accumulent dan¬ 
gereusement face à la crispation des tenants du pouvoir, le Kenya. 
Un pays économiquement naufragé, mais paisible, où la culture poli¬ 
tique est encore suffisamment prégnante pour autoriser d’amples 
discussions, la Tanzanie. Un pays relativement prospère (à l’aune 
africaine), à peu près stable mais menacé par de fortes demandes 
sociales, où le système politique n’est pas encore véritablement con¬ 
solidé et demeure sujet de débats : le Zimbabwe. Voilà pour dire 
bref. Partout, on discute et on dispute. 

Ouganda : priorité à la paix 

En Ouganda, la préoccupation première est la survie. La paix 
en est l’indispensable condition, le préalable qui permettra ensuite 
une amélioration du sort de tous. Ce que les citoyens attendent 
du pouvoir, à quelque couche sociale qu’ils appartiennent, c’est donc 
le maintien, la préservation de la paix. De ce point de vue, le bilan 
du président Yoweri Museveni est sans conteste positif : même si 
toutes les poches d’insécurité n’ont pas été réduites, la paix civile 
s’est considérablement étendue depuis 1986. C’est pour cette rai¬ 
son que la reconstruction de l’Etat au fil d’une démarche qui peut 
s’apparenter au bricolage ne paraît pas choquante à la majorité des 
citoyens. 

A partir de l’expérience des zones libérées avant la prise du 
pouvoir par la National Resistance Army , des RC (Conseils de résis¬ 
tance) ont été installés à différents niveaux qui culminent en un 
NRC (Conseil national de la résistance) tenant lieu de parlement. 
Seuls les conseils de base (RC 1) sont élus au suffrage universel 
direct (mais pas secret car on pratique le vote par alignement) ; 
tous les autres, y compris le NRC (dont, au surplus, environ un 
quart des membres est nommé), sont désignés au suffrage indirect. 
Lors des élections de 1989, les partis politiques n’ont pas été auto¬ 
risés à présenter officiellement des candidats mais, dans bien des 
circonscriptions, on a vu ressurgir des notables locaux dont les affi-

(1) Ce texte a été rédigé à partir d’enquê¬ 
tes réalisées dans ces pays au cours d’une 
mission financée par le CERI (Centre d’étu¬ 
des et de recherches internationales, Fonda¬ 

tion nationale des sciences politiques, Paris) 
et par le CREDU (Centre de recherches, 
d’études et de documentation universitaire, 
Nairobi). 
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liations sont bien connues {Democratic Party ou Uganda People’s 
Congress). Les RC ne semblent pas fonctionner partout comme ils 
sont supposés le faire ; difficultés matérielles et apathie politique 
les ont souvent mis en léthargie ; toutefois, l’institution, en elle-
même, ne semble pas remise en cause. Ce système provisoire doit 
durer, en principe, jusqu’en 1994. Alors, le projet de Constitution 
aujourd’hui débattu dans de nombreux séminaires au niveau des 
sous-districts aura probablement été défini et adopté. En attendant, 
chacun pense surtout aux moyens d’assurer sa subsistance. Le débat 
politique se trouve donc en quelque sorte figé et les attitudes parais¬ 
sent ambivalentes. D’un côté, la renaissance politique est perçue 
en termes largement moraux : il faudrait réaliser, par le système 
politique nouveau, une certaine idée du bien social qui romprait 
radicalement avec un passé (Milton Obote, ldi Amin Dada et les 
phases transitoires de la fin des années soixante-dix) auquel sont 
indissolublement associés les partis « traditionnels » (DP et UPC). 
De l’autre, les RC s’essoufflent, le National Resistance Movement 
ne parvient pas vraiment à s’implanter comme parti et ce sont, au 
contraire, les « vieilles » formations qui semblent renaître à chaque 
consultation, comme si la vie politique ne pouvait se défaire de 
l’influence des caciques d’antan ni de leurs appareils. Pour le 
moment, le président Museveni a réussi à préserver une image, une 
popularité qui en font, dans une certaine mesure, l’incarnation de 
l’espoir, peut-être la personnification de ce « bien social » auquel 
on aspire tant. Mais ses compagnons politiques ne sont pas asso¬ 
ciés à cette représentation ; au contraire, on insiste sur sa « soli¬ 
tude » et sur la « corruption » de son entourage et, face à la résur¬ 
gence fréquente de la violence en certains points du territoire, le 
risque de réactions autoritaires n’est pas minime (le 15 mars 1991, 
un ministre et 4 membres du NRC réputés être proche de la DP 
ont été arrêtés et accusés de collusion avec des rebelles). 

Tanzanie : multipartisme en vue, mais où sont les partis ? 

En Tanzanie, la possibilité d’installer un système pluripartisan 
est âprement discutée. Si l’approvisionnement (surtout en ville) a 
été amélioré, la production ne redémarre toujours pas et les infra¬ 
structures sont dans un état déplorable ; mais l’atmosphère politi¬ 
que a considérablement changé depuis trois ans environ. C’est 
d’abord la presse qui a fleuri. De nouveaux magazines sont appa¬ 
rus, traitant de problèmes sociaux ou économiques. Puis ils ont com¬ 
mencé à aborder discrètement des questions politiques. Les lecteurs 
se sont multipliés et ces organes se sont développés en entrant de 
plain-pied dans le domaine de l’information générale. Family Mir-
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ror , Business Times en anglais, Farahi en swahili, pour ne citer que 
les plus importants, jouissent désormais d’une liberté totale dont 
ils usent sans aucun ménagement pour le gouvernement et le parti. 
Il semble que plus rien ne soit sacré, au point qu’il est même pos¬ 
sible d’accuser Julius K. Nyerere de corruption sans encourir la 
moindre poursuite (2). 

C’est dans ces conditions que le débat sur le multipartisme a 
été lancé. En février 1990, Julius K. Nyerere affirme que discuter 
de la possibilité que plusieurs partis opèrent en Tanzanie n’est pas 
un « péché » (dhambi) ; par la suite, il va dénoncer certaines prati¬ 
ques du CCM (Chama Cha Mapinduzi), déclarer qu’il doit être net¬ 
toyé de l’intérieur pour finir par reconnaître, au moment où il en 
abandonne la présidence, que le multipartisme est désormais iné¬ 
vitable en Tanzanie. Des universitaires ont saisi la perche qui était 
ainsi tendue et ont organisé des discussions, des séminaires. Des 
porte-parole de partis d’opposition en espérance se sont manifes¬ 
tés : James Mapalala — détenu de 1986 à 1989 — qui réclame 
l’enregistrement d’un Civil and Legal Rights Movement ; le révé¬ 
rend Christopher Mtikila, secrétaire de la Full Salvation Church (fon¬ 
dée en 1984). Les dirigeants du CCM, en privé et parfois même 
en public, ne font aucune difficulté pour reconnaître que le parti 
ne fonctionne pas comme il devrait, ne remplit pas le rôle qui est 
censé être le sien ; certains n’hésitent pas à dire que la concur¬ 
rence d’autres formations lui serait salutaire dans la mesure où il 
serait obligé, pour maintenir sa popularité, de se régénérer. Et la 
presse, même la presse officielle, est pleine d’articles sur ces sujets. 
Cela mis à part, le président Mwinyi a nommé une Commission 
présidentielle, sœur cadette de celle qui avait été constituée au début 
des années soixante pour étudier le passage au parti unique. Elle 
va parcourir le pays, prendre le pouls de l’opinion et rendra un 
rapport dont nul ne doute aujourd’hui qu’il permettra l’organisa¬ 
tion d’élections concurrentielles en 1995 (dans une situation d’autant 
plus intéressante que Ali Hassan Mwinyi ne pourra se représen¬ 
ter) sans que, pour le moment, on voit très clairement quelles for¬ 
ces seront capables de se poser en rivales du CCM. 

(2) Cette liberté autorise le recours aux 
pires méthodes de la presse à sensation occi¬ 
dentale ; témoin le numéro 5 de Farahi , daté 
1-15 octobre 1990. A la une, en bandeau sur 
toute la largeur : « Mamïlioni ya dollar za 
Nyerere nje » (les millions de dollars de Nye¬ 
rere à l’étranger) ; en page 5, titre de l’arti¬ 
cle : « Viongozi wengi zva nchi zinazoendelea 
wamejilimbikiza pesa na mali nje, jee Julius 
Kambarage Nyerere nae anazo ? » (de nom¬ 

breux dirigeants des pays sous développés se 
sont mis de côté de l’argent et des richesses 
à l’étranger, est-ce que Julius Kambarage 
Nyerere est l’un d’entre eux ?) ; aucune 
réponse dans le corps de l’article où l’on évo¬ 
que seulement les droits d’auteurs que 
l’ancien président tanzanien a touchés pour 
l’édition de ses textes par Oxford University 
Press. 
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Zimbabwe : P unification à l’encontre du parti unique 

Au Zimbabwe, les élections de mars 1990 ont permis la con¬ 
frontation des idées, notamment sur le système des partis. Face à 
une ZANU-PF ayant définitivement absorbé la PF-ZAPU en décem¬ 
bre 1989 et dont certains dirigeants (à commencer par Robert 
Mugabe) concevaient cette union comme le prélude à l’instaura¬ 
tion du parti unique, le fer de lance d’une opposition divisée en 
quatre fut le ZUM {Zimbabwe Unity Movement). Formation hété¬ 
roclite, dirigée par Edgar Tekere (qui se rendit naguère fameux pour 
ses discours et ses actes violemment anti-Blancs), soutenue par la 
Conservative Alliance of Zimbabwe de Ian Smith, le ZUM comp¬ 
tait aussi parmi ses candidats des intellectuels opposés à la centra¬ 
lisation du pouvoir telle que pratiquée par le président Mugabe 
et la ZANU-PF. Le résultat des élections fut sans appel : Robert 
Mugabe l’emportant sur Edgar Tekere par 2 026 976 voix contre 
413 840; la ZANU-PF enlevant 116 des 120 sièges électifs de 
l’Assemblée nationale et la représentation parlementaire du ZUM 
se réduisant à deux élus. 

Pour beaucoup, ce score devait sonner le glas du pluralisme 
au Zimbabwe. Ce fut en réalité le contraire qui se produisit. D’un 
côté, les opinions hostiles au parti unique ne se turent pas après 
les élections et la presse (en particulier le magazine Paradé ) leur 
fit écho ; des incidents se multiplièrent, notamment à l’université 
ou encore lors des célébrations du dixième anniversaire de l’indé¬ 
pendance, qui montrèrent que, dans certains cercles, la légitimité 
du pouvoir issu de la guerre de libération pouvait être mise en 
question. De l’autre côté, la réunion de la PF-ZAPU et de la 
ZANU-PF eut pour effet paradoxal de renforcer dans les organes 
dirigeants du parti unifié un courant hostile au parti unique. C’est 
ainsi que le Bureau politique, puis le Comité central refusèrent de 
suivre Robert Mugabe et repoussèrent nettement la proposition de 
faire de la ZANU-PF un parti unique de droit. La domination par¬ 
lementaire dont bénéficie ce parti lui permet toutefois de légiférer 
en toute quiétude : on l’a vu lorsque fût adopté en décembre 1990 
un amendement au Bill of Rights qui permet au gouvernement de 
confisquer des terres au prix d’une « juste compensation » appré¬ 
ciée par ses services, sans que les propriétaires puissent faire appel. 
Dans ces circonstances, ce n’est pas l’opposition qui, dans son émiet¬ 
tement, peut contrôler l’action des dirigeants mais bien plutôt le 
judiciaire ou encore le mouvement social mais ce dernier est sus¬ 
ceptible de pousser dans des directions opposées selon les occasions. 
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Kenya : des opposants sans parti 

Le Kenya offre l’image curieuse, mais pour lui point inhabi¬ 
tuelle, d’une contrée où le bouillonnement politique est incessant 
mais où, pourtant, le pouvoir répugne à tout changement de quel¬ 
que ampleur. Les luttes factionnelles, au niveau local et à l’inté¬ 
rieur du parti unique (la KANU), se poursuivent sans désempa¬ 
rer. Malgré son ambition de tout contrôler, le président arap Moi 
ne peut les étouffer. Par ailleurs, il a également échoué dans ses 
entreprises pour amener à récipiscence les organisations ordinaire¬ 
ment critiques de l’autorité : les Églises, ou plus précisément cer¬ 
tains ecclésiastiques, presbytériens et anglicans surtout, et la Kenya 
Law Society (association des légistes). 

Si Oginga Odinga, en vertu de son âge sans doute, est toujours 
libre de ses mouvements et, presque, de ses paroles (il a annoncé 
en février 1991 la création d’un National Democratic Party qu’il 
n’a bien entendu pas le droit de faire enregistrer), si Martin Shi-
kuku est encore toléré malgré ses incartades verbales (mais il refuse 
d’agir de concert avec Oginga Odinga), les plus dangereux oppo¬ 
sants ont été enfermés : détention sans jugement pour Raila Odinga 
(fils d’Oginga), Kenneth Matiba et Charles Rubia (libéré en avril 
1991) ; détention préventive sous accusation de « sédition » pour 
George Anyona, Koigi wa Wamwere et Gitobu Imanyara. Le sort 
de ce dernier indique dans quelles difficultés la presse doit survi¬ 
vre. Les quotidiens sont ternes ; la Weekly Review demeure l’organe 
d’information le plus complet et l’habileté de son directeur, Hilary 
Ng’weno, permet parfois de lire entre les lignes des commentaires 
pas totalement laudateurs pour les puissants ; en revanche, trois 
magazines se distinguent par leur agressivité à l’égard du gouver¬ 
nement et du parti : Society, Finance , et le Nairobi Law Monthly, 
dirigé par Gitobu Imanyara, qui voient se succéder les interdic¬ 
tions et les saisies officielles ou plus discrètes (enlèvement par des 
agents de la police des exemplaires mis en vente...). 

Le style autoritaire du Président est de plus en plus mal sup¬ 
porté, d’autant que les inégalités sociales se sont considérablement 
aggravées et que les rumeurs sur la corruption des dirigeants sont 
inépuisables. En juillet 1990, Nairobi a été durement secouée par 
des émeutes où la revendication du multipartisme se mêlait à la 
colère provoquée par le mal vivre. De telles explosions pourraient 
se reproduire. La multiplication des tensions, le traitement peu 
amène accordé aux opposants, les disparitions étranges de deux per¬ 
sonnalités (l’évêque anglican Alexander Muge et le ministre des 
Affaires étrangères Robert Ouko) ont ému les Américains, qui l’ont 
fait savoir et ont menacé de revoir leurs programmes d’aide. Le 
pouvoir a donc été contraint de faire un geste : les principaux magis-
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trats ont été rétablis dans leur inamovibilité (supprimée en 1988) 
et le vote par alignement qui avait permis de nombreuses fraudes 
à l’occasion des élections de 1988 a été abandonné. Plus récem¬ 
ment, la nomination au poste à' Attorney General de Amos Wako 
(un des trois vice-présidents du Comité des Nations unies pour les 
Droits de l’homme) a créé une certaine surprise. Mais renoncer 
au parti unique ne semble pas être à l’ordre du jour et les des¬ 
tructions brutales des zones d’habitat et de commerce informels à 
Nairobi ne font qu’accentuer encore le mécontentement général. 

Pluripartisme et liberté 

Dans ces quatre pays, la question de la pérennité du système 
politique est posée et, le plus souvent, à partir de la question des 
partis. Si, en Ouganda, ceux-ci existent sans être officiellement pré¬ 
sents dans les compétitions politiques ou le gouvernement de l’Etat, 
au Zimbabwe, c’est le maintien du pluralisme, au Kenya et en Tan¬ 
zanie, le retour au pluralisme qui sont placés au centre du débat 
politique. Sur quelle base, à partir de quelles prémisses ? Au nom 
d’une certaine conception de la liberté, sans aucun doute. Derrière 
le multipartisme, ce sont les libertés d’association, d’expression et 
de publication qui se profilent et encore, derrière ces libertés, une 
préoccupation plus universelle concernant les Droits de l’homme. 

Après des années de silence plus ou moins forcé, plus ou moins 
violent, la revendication du droit à la parole est sans doute la plus 
pressante aujourd’hui, peut-être pas en Ouganda, où elle n’est pas 
durement réprimée et fait sans doute figure de luxe, mais certai¬ 
nement au Kenya (d’où le courage acharné à faire paraître des pério¬ 
diques toujours menacés), même au Zimbabwe et en Tanzanie où 
elle n’est pourtant plus bridée. Cette parole doit permettre de défen¬ 
dre ceux qui sont injustement accusés voire maltraités (d’où l’impor¬ 
tance dans ces débats de la parole qui dit le droit, donc de la jus¬ 
tice et des groupements d’avocats) ; elle doit s’élever contre l’auto¬ 
ritarisme et dénoncer la corruption. 

Pourtant, dans cette dimension même, l'aspiration à la démo¬ 
cratie, à plus de démocratie, posée en termes de principes géné¬ 
raux et abstraits porte en elle-même sa propre contradiction. Elle 
se réfère à des modèles euro-américains et, dans cette région, aux 
traditions de Westminster tout particulièrement mais semble par¬ 
fois énoncée en dehors de toute relation avec les réalités concrètes 
des pays concernés (certains textes de Issa Shivji, professeur à l’Uni¬ 
versité de Dar es Salaam, ou de Jonathan Moyo, professeur à l’Uni¬ 
versité du Zimbabwe sont fascinants de ce point de vue). 

En réalité, la parole dont il est question n’est pas disponible 
pour tous : elle est parole d’élite, parole d’instruit, parole de qui 
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peut se préoccuper des grands principes, quelle que soit la légiti¬ 
mité de cette préoccupation. Parfois, d’ailleurs, le glissement est iné¬ 
vitable et cette parole d’élite se révèle ouvertement comme parole 
élitiste. Deux exemples pris en Tanzanie. Le 14 juillet 1990, le Daily 
News publie « Look into Tanzania’s future », un regard sur l’avenir 
de la Tanzanie où, nous dit le « chapeau », l’auteur présente les 
options que la Tanzanie pourrait faire siennes sous la pression crois¬ 
sante en faveur du multipartisme ; le cliché d’illustration représente 
une foule levant la main en signe d’approbation et la légende affirme : 
« Les gens veulent être dirigés (souligné par moi, D.-C. M.) pour se 
développer et développer les zones où ils habitent , c’est là la tâche qui 
prime pour le CCM. » Autre point de vue, même reproche : les 27 
et 28 septembre 1990, la Tanganyika Law Society réunit un sémi¬ 
naire sur le système des partis et la démocratie en Tanzanie ; l’avo¬ 
cat M. N. Marando y présente une communication sur « le pour et 
le contre de la discussion sur le multipartisme en Tanzanie » ; il y 
déclare : « Le premier avantage du multipartisme est qu’il permet aux 
meilleurs cerveaux du pays (id.) de définir les politiques et les program¬ 
mes qu’ils considèrent comme viables pour notre développement , et il 
permet à notre peuple d’exercer son droit fondamental en choisissant 
ce qu’il considère être le mieux pour lui ». Il ne faut bien entendu 
pas faire d’angélisme, toute démocratie contient inévitablement des 
éléments d’élitisme, mais ici ces remarques conduisent à demander 
si ce qui est revendiqué est un accroissement de la participation popu¬ 
laire à la direction du pays ou, simplement, un remplacement de 
l’équipe gouvernante, un changement d’élite. 

Pluripartisme et participation populaire 

Il se pourrait, d’ailleurs, que ce soit aussi la question que se 
posent beaucoup de citoyens, notamment dans les zones rurales. 
Face aux débats, parfois d’allure sibylline, qui agitent hommes poli¬ 
tiques et intellectuels urbains, les paysans font preuve d’un cer¬ 
tain détachement. Ce qui leur importe au premier chef, c’est la 
possibilité d’améliorer leurs conditions de vie, donc la possibilité 
de bénéficier pleinement du fruit de leur travail, la liberté de s’orga¬ 
niser pour ce faire, et de trouver des partenaires commerciaux par¬ 
tageant les mêmes intérêts. Ils souhaitent donc être libérés de la 
tutelle des petits potentats locaux qui nichent dans l’administra¬ 
tion ou le parti, voire les deux, et en tirent de véritables rentes 
de situation. En Tanzanie, ce sentiment est très fort ; il s’exprime 
différemment au Kenya ou au Zimbabwe, mais on y retrouve un 
mélange fait de légitimisme (respect de l’autorité qui occupe le pou¬ 
voir, attachement aux formations « historiques ») et de lassitude 
devant les échecs des stratégies de développement, ou l’incapacité 
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des politiques à résoudre le problème de la terre (d’où l’importance 
politique de cet amendement foncier, fort critiqué d’un point de 
vue juridique, qui a été adopté au Zimbabwe). 

Les villes, leur petit peuple à tout le moins, tendent à se réfu¬ 
gier dans la débrouillardise informelle et l’abstention politique (les 
études électorales récentes l’ont fait ressortir aussi bien pour le 
Kenya que pour le Zimbabwe). De ce fait, leur disponibilité pour 
des mouvements détonants et fugaces est grande. Au Kenya, où 
les traditions populistes sont ancrées dans la culture, certains hom¬ 
mes politiques l’ont compris mais ils ne peuvent agir en consé¬ 
quence du fait de la fermeture du système politique. En Tanzanie 
et au Zimbabwe, il semble que les principaux avocats du libéra¬ 
lisme politique et du multipartisme n’aient pas conçu de faire le 
lien entre leur revendication démocratique et les aspirations de la 
majorité de la population. A ce compte, la réforme interne des partis 
dominants — s’ils se montrent capables de la mener à bien — pour¬ 
rait s’avérer politiquement plus payante que la création de partis 
d’opposition. 

Pluripartisme et changement 

Car l’avènement de l’opposition, si et lorsque celle-ci peut s’orga¬ 
niser, n’est en aucun cas garant d’un changement. D’une part, les 
habitudes installées, les usages et utilisations du pouvoir peuvent 
être perpétués par des hommes nouveaux — c’est bien, après tout, 
ce qui ce passe chez nous — au niveau national, bien entendu, mais 
encore plus au niveau local qui, en Afrique, est décisif puisque 
c’est là que se nouent les rapports pratiques entre les citoyens et 
les représentants du système politico-administratif. Pour être pré¬ 
cis : l’occupant d’un poste de Directeur régional du développement 
ou de Secrétaire de district/Commissaire de zone en Tanzanie se 
comportera-t-il de manière nouvelle, cessera-t-il d’être un petit tyran, 
parce qu’il ne sera plus membre du CCM ? Cela reste à voir. 

D’autre part, ce qui frappe en Tanzanie, au Zimbabwe et, de 
manière différente, au Kenya ou en Ouganda, c’est l’absence de 
dimension programmatique dans le débat politique. Les avocats du 
multipartisme défendent une position de principe — tout à fait res¬ 
pectable en tant que telle, répétons le. Les porte-parole des oppo¬ 
sitions attaquent les tenants du pouvoir, critiquent l’autoritarisme, 
la corruption, le clientélisme, l’incapacité dont ils font montre. De 
leurs interventions, il paraît difficile de tirer les éléments de poli¬ 
tiques de rechange. Et, de fait, dans les conditions actuelles du déve¬ 
loppement économique en Afrique (dépendance, endettement, pres¬ 
sions des donateurs et des grands organismes financiers internatio¬ 
naux), on voit mal de quelle marge de manœuvre pourraient dispo-
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ser d’autres dirigeants — aucun prétendant ne semblant pencher 
pour les théories du développement autocentré qui avaient cours 
dans les années soixante — afin de mettre en œuvre des politiques 
qui différeraient de celles qui sont appliquées maintenant en réponse 
à ces pressions. 

Tout changement est-il donc inutile, condamné à être de pure 
forme ? Certainement pas. L’aspiration au changement qui émane 
de populations très jeunes (pour qui la colonisation fait partie d’un 
passé irrémédiablement révolu et l’anticolonialisme n’a plus grande 
valeur symbolique), plus instruites qu’il y a trente ans (avec les 
frustrations engendrées par l’inadaptation de l’instruction), toujours 
davantage urbanisées, cette aspiration ne peut être tenue pour nulle 
et non avenue. Une modification de la manière de gouverner ne 
saurait représenter la seule réponse à cette exigence, mais elle en 
est sans doute un élément indispensable. Liberté de parole, liberté 
d’association, liberté d’initiative (notamment dans le domaine éco¬ 
nomique), allant de pair avec la possibilité de contrôler les actes 
des responsables, à tous les niveaux, nationaux et locaux, fourni¬ 
raient la matière de réformes des pratiques politiques susceptibles 
d’avoir des conséquences à long terme, y compris sur la capacité 
à définir des orientations adaptées aux réalités de ces pays ainsi 
que sur le rapport de force dans les négociations avec les puissan¬ 
ces extérieures qu’entraînerait la volonté de mettre en œuvre ces 
orientations. 

Ce qui est en jeu ici va bien au-delà de la question du multi¬ 
partisme : un système concurrentiel pourrait très bien reproduire 
simplement le système antécédent. Après tout, le Sénégal est-il si 
différent du reste de l’Afrique ? La question posée est double. C’est, 
d’une part, celle de l’implication des populations — dans toutes 
leurs composantes — dans la définition et dans l’application des 
politiques et, pour ce faire, l’Afrique est tout à fait capable d’inven¬ 
ter ses propres formes de démocratie sans avoir à en revenir aux 
modèles métropolitains mais cette invention ne se fera ni aisément, 
ni toujours paisiblement. L’Ouganda a tenté de s’avancer sur ce 
chemin, les obstacles auxquels il doit faire face témoignent préci¬ 
sément des difficultés qu’on y rencontre. C’est, d’autre part, la pos¬ 
sibilité d’harmoniser un tel système de participation avec la liberté 
d’initiative et d’innovation qui permettra de trouver des solutions 
originales, indigènes, aux problèmes de développement. Et, à ce 
point, ce n’est plus seulement l’Afrique et les Africains qui sont 
en cause, mais également les donneurs de leçons, et de fonds, étran¬ 
gers au continent. 

Denis-Constant Martin 
CERI-FNSP 
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